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J’ai été professeur de mathématiques à l’Institut National des Jeunes Aveugles pendant 22 ans. Depuis janvier 2009, je suis inspectrice pédagogique et technique pour déficients visuels au ministère chargé des personnes handicapées. A ce titre, je m’occupe du fonctionnement tant administratif (exécution de la politique éducative arrêtée par le ministre chargé des affaires sociales) que pédagogique (auprès des personnels exerçant des actions de compensation du handicap, de rééducation, d'enseignement et d'éducation) de tous les établissements d’enseignement pour déficients visuels sous la tutelle de ce ministère.

Dans les années 1980, seules la tablette et les machines à écrire le braille étaient utilisées couramment par les élèves et étudiants en France, le matériel informatique adapté pour les déficients visuels étant inexistant. Les élèves en scolarisation en milieu ordinaire utilisaient plutôt la tablette qu’une machine à écrire le braille car de telles machines sont assez bruyantes.

Fin 1980/début 1990, le matériel informatique braille a fait son apparition dans les classes et, dans le courant des années 1990/2000, ce matériel est devenu le principal moyen utilisé par les élèves handicapés visuels pour prendre leurs notes, tout particulièrement pour ceux en scolarisation en milieu ordinaire. Parallèlement, cette scolarisation en milieu ordinaire s’est beaucoup développée pour devenir la « norme » avec la loi de n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. L’arrivée de l’informatique a révolutionné la prise de notes des élèves déficients visuels, particulièrement les « braillistes », et facilité les échanges avec leurs enseignants et camarades, tout du moins en ce qui concerne les disciplines non scientifiques.
En ce qui concerne les mathématiques en braille, il faut savoir que :

1) Les mathématiques s’écrivent de façon linéaire, comme lorsqu’on fait de la programmation en informatique. De ce fait, des expressions simples comme la fraction 
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deviennent vite complexes en braille.
2) De plus, les notations mathématiques sont propres à chaque pays. Celles utilisées en France proviennent de la notation Antoine mise en place en 1922. En France, la « notation mathématique braille » officielle est celle publiée en janvier 2007 et est appliquée depuis le 1er septembre 2007. Elle peut être téléchargée sur les sites de l’AVH ou de l’INJA.
Par contre, le code braille « littéraire » est commun à toute la francophonie. C’est le Code Braille Français Uniformisé pour la transcription des textes imprimés (CBFU), deuxième édition de septembre 2008, qui est en vigueur en France.

Le problème de l’écriture des mathématiques en braille n’est pas le même suivant la personne qui est concernée. En effet, il y a plusieurs éventualités suivant qu’il s’agit :

· d’un élève en scolarisation en milieu ordinaire

· d’un élève dans une classe située dans une école spécialisée, comme les classes de l’INJA

· d’un enseignant non spécialisé qui accueille un élève brailliste

· d’un enseignant en milieu spécialisé, comme je l’ai été

· d’un transcripteur-adaptateur
Un élève en scolarisation en milieu ordinaire doit pouvoir écrire des expressions mathématiques qu’il puisse relire et transmettre « en imprimé » à son enseignant.

Pour cela, à ma connaissance, le seul matériel informatique adapté est l’IRIS de chez Eurobraille. Ces ordinateurs permettent de saisir des mathématiques en braille et de les imprimer, si besoin est, pour l’enseignant.

Un inconvénient pour l’utilisateur : il doit « jongler » entre le code braille papier « 6 points » et le code braille informatique « 8 points ». Cela suppose une excellente maîtrise de ces deux codes.
Le problème est le même pour un élève en école spécialisé si il utilise du matériel informatique adapté, sauf que l’enseignant est plus apte à l’aider, car il maîtrise, en principe, lui aussi, ce type de matériel et le code braille. Certains élèves en école spécialisée continuent à utiliser des machines mécaniques pour écrire le braille.
Un enseignant de disciplines scientifiques (mathématiques, sciences physiques, biologie, histoire-géographie) non spécialisé a besoin, à partir d’un document « standard », d’obtenir le document adapté pour son élève brailliste. Pour cela, deux possibilités : soit faire appel à un service de transcription-adaptation, soit l’adapter lui-même, si il ne s’agit que de texte.

Quelques logiciels existent ou sont en cours de validation pour transcrire des mathématiques en braille. Il y a eu le logiciel BraMaNet, logiciel de transcription automatique des Mathématiques en braille développé par la mission Handicap de l’Université Claude Bernard -Lyon 1. Malheureusement, la dernière mise à jour n’a pas intégré toutes les normes actuelles de la notation mathématique braille de janvier 2007. C’est ce logiciel que j’utilisais et qui était très performant avec les normes d’avant 2007. Il est limité aux signes mathématiques utilisés au niveau des collèges et lycées et a été financé par le Ministère de l’Education Nationale. Il est gratuit et téléchargeable sur le site de la mission : http://handy.univ-lyon1.fr/projets/bramanet
Actuellement, un autre logiciel est en cours de développement également à Lyon. C'est le logiciel NAT (Not Another Translator), logiciel libre, gratuit et multiplateformes (Linux-Windows). Ce logiciel est un transcripteur complet qui s'est inspiré au départ de BraMaNet pour la transcription des mathématiques. Il offre en plus la possibilité de « détranscription » (passage du braille à l'imprimé), de traiter le texte du document (avec BraMaNet, il fallait traiter le texte via un logiciel de transcription -DBT par exemple-), en intégral ou abrégé, de le mettre en page pour une sortie papier, de prendre en charge directement des documents sans transformation (open office ou Word par exemple).

D'autres aspects novateurs de ce projet : le logiciel ne préjuge pas du type  de sortie (papier ou électronique). Il est laissé au choix de l'utilisateur d'obtenir un document « braille papier » ou « braille électronique »  (transcription), un document « noir papier » ou électronique  (détranscription). Pour la forme électronique du braille, une ouverture vers l'ensemble des matériels (plage et bloc-notes braille)  est envisageable.

Les symboles et expressions mathématiques actuellement implémentées (implémenté =programmé dans le jargon des informaticiens) vont jusqu'au niveau universitaire.

Pour plus d’informations, je vous invite à consulter le site :

http://natbraille.free.fr/ ou http://liris.cnrs.fr/nat/ 
Mais, il n’y a pas que du texte dans les documents pédagogiques. En ce qui concerne les mathématiques, il y a les figures en 2D ou 3 D, les tableaux…
Pour cela, il y a divers moyens de les reproduire et/ou adpater.
· Le cubarithme

Il permet, au niveau primaire, de faire des opérations, et, au niveau du collège, des figures géométriques simples (triangles, quadrilatères, symétries axiales ou centrales…)

Dessins éphémères, mais procédé très pratique car rapide

· La planche à dessiner

Elle permet de faire ou de compléter des figures. Les « traits » apparaissent en relief. C’est toujours le seul moyen pour permettre à un brailliste de dessiner et de se « relire ».

· Thermogonflage

Cela permet de faire des figures en relief POUR un brailliste. Mais, contrairement au thermoformage (principe similaire à la planche à dessiner), il n’y a pas possibilité de compléter la figure par le brailliste.
Pour faire ces figures, la personne (transcripteur, enseignant…) peut utiliser un logiciel de dessin « non spécialisé » (tel CorelDraw, logiciel que j’utilisais)

· Des logiciels « non spécialisés » permettant de produire des figures (logiciels de géométrie ou de calcul –comme le logiciel DERIVE-)
Cela n’est accessible qu’à des élèves ayant des possibilités visuelles.

Enfin, en cours de mathématiques, l’usage de calculatrices est de plus en plus courant. Pour les calculs, il existe des calculatrices spécifiques parlantes en vente à l’AVH, mais, il est aussi possible d’utiliser des tableurs ou la calculatrice CALSCI, logiciel téléchargeable et gratuit.

Voir http://www.winaide.net/article32.html
Par contre, en ce qui concerne l’aspect graphique de certaines calculatrices, pour les élèves n’ayant aucune perception visuelle, il n’existe rien actuellement. Pour ceux ayant des possibilités visuelles, il est possible d’utiliser certains logiciels de géométrie, le côté graphique des tableurs.
Ces dernières années, l’enseignement des mathématiques à des élèves déficients visuels s’est beaucoup enrichi grâce à l’apport des moyens informatiques. En particulier, cela permet une communication plus rapide entre l’élève déficient visuel et ses enseignants et camarades.
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